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partie une l’introduction

Nous devons en préambule indiquer que nos recherches, réalisées sur Internet, ne nous ont permis de collecter qu’un faible nombre de données explicites sur la thématique des climats scolaires en Égypte. En premier lieu, nous avons consulté le rapport sur les climats scolaires publié par le ministère de l’éducation égyptien en 2024. Pour le reste, si notre lecture des réponses de l’État égyptien à la liste des points soulevés par les questions aux parties des Nations-Unies nous a bien permis d’isoler quelques thématiques en lien avec la question des « climats scolaires », ce n’est que d’une manière marginale avec comme exemple, la croissance démographique et ses conséquences, le taux d’accès à l'école des enfants handicapés ou encore le taux d’alphabétisation par région. 

En l’état, il ne nous semble pas que cette question ait été identifiée explicitement par les instances internationales ou nationales. Pour preuve, sur une centaine de questions posées par les enquêteurs des Nations-Unies et les réponses correspondantes des autorités égyptiennes, moins de dix ont un rapport plus ou moins proche avec les enjeux des climats scolaires. Les principales sont :

l’abrogation de tous les textes de loi discriminatoires à l’égard des femmes et des filles ( réponse 13 ; paragraphe 3) ; 

l’abrogation des châtiments corporels (30), de toute forme de violence à l’égard des enfants (31), de toute forme de violence à l’égard des femmes et des filles (32) ; paragraphe 5) ; 

la mise en œuvre d’un certain nombre de programmes d’éducation positive afin d’aider les parents à accompagner leurs enfants (37) ; paragraphe 6) ; 

les services d’éducation inclusive à destination des enfants handicapés (43) ; paragraphe 7) - pour information, nous n’avons pas inclus dans cette liste quelques réponses dignes d’attention mais éloignées de la question posée ;

les programmes à-même de garantir un niveau de vie suffisant et viable à tous les enfants (52) ;

l’augmentation du taux de scolarisation dans le secondaire (59) ;

a réponse n°68 relative à l’utilisation possible des écoles du Sinaï Nord comme bases militaires, en contradiction avec la défense des droits des enfants à l’éducation, à la santé et à la protection contre la violence.

partie deux la sécurité et les violences

Selon un rapport récent publié par le ministère de l'éducation égyptien en janvier 2024, une augmentation significative des actes de violence verbale et physique a été observée dans les écoles des régions métropolitaines telles que Le Caire et Alexandrie. Les données recueillies entre septembre et décembre 2023 révèlent une augmentation de 25 % des incidents rapportés par rapport à la même période de l'année précédente. 

Ce rapport a été réalisé suite à une enquête menée conjointement par le ministère de l'éducation et des organisations non-gouvernementales travaillant dans le domaine de l'éducation et des droits de l'enfant. Les chiffres ont été compilés à partir des rapports des écoles, des enseignants, des élèves et des parents. Ils ont été analysés pour évaluer l'étendue et la nature de la violence scolaire dans ces régions. 

Malgré les mesures prises par le gouvernement pour renforcer la sécurité dans les écoles, les résultats de l'enquête ont soulevé des préoccupations quant à l'efficacité de ces mesures, en particulier dans les écoles situées dans des zones urbaines pauvres. Les données montrent que seulement 40 % des écoles dans ces zones ont signalé une amélioration perceptible de la sécurité, tandis que 60 % ont signalé une stagnation voire une détérioration de la situation. 

Les préoccupations concernant l'efficacité des mesures de sécurité sont en partie dues au manque de ressources et de personnel qualifié pour mettre en œuvre ces mesures de manière adéquate. De plus, certains parents et élèves ont exprimé leur mécontentement face au manque de réponses concrètes de la part des autorités scolaires et gouvernementales pour faire face à ce problème croissant.

partie trois la croissance démographique

De nombreux jeunes égyptiens trouvent la transition de l'apprentissage à l'emploi difficile en raison de l'inadéquation entre les compétences qu'ils ont acquises à l'école et celles qui sont requises par les employeurs. 
La forte croissance démographique en Égypte, avec près de 120 millions d'habitants prévus d'ici 2030, peut avoir des conséquences néfastes sur l'accès à l'éducation, en particulier pour les enfants vulnérables. Avec des enfants de moins de 18 ans qui représentent environ 40 % de la population, cela crée une pression supplémentaire sur les systèmes éducatifs déjà surchargés. 

La surpopulation dans les écoles peut également conduire à des tensions sociales entre les élèves. Les conflits entre pairs, le harcèlement et la violence peuvent devenir plus fréquents, ce qui crée un environnement d'apprentissage peu sûr et peu propice au développement des élèves. En privant ces enfants de l'accès à l'éducation, l'Égypte risque de perdre leur potentiel contributif à la société et compromet sa propre croissance ainsi son développement économique futurs. 

partie quatre le handicap

Au moins un million d'enfants handicapés d'âge scolaire ne sont pas scolarisés tandis que de nombreux enfants réfugiés et migrants rencontrent également des obstacles pour accéder à l'éducation. Cette situation crée des disparités dans l'accès à l'éducation et conduit à la mise en marge des élèves les plus vulnérables. Les adolescents handicapés, en particulier, sont confrontés à la stigmatisation et à la discrimination, ce qui compromet leur droit à l'éducation et leur intégration sociale. 

Cette exclusion des enfants handicapés va à l'encontre des principes de la Convention relative aux droits de l'enfant, signée par l'Égypte, qui garantit le droit à l'éducation, sans discrimination, pour tous les enfants. 

Pourtant, en sensibilisant et en mettant en œuvre dans les écoles primaires des programmes inclusifs axés sur la relation entre le sport et le handicap, il est possible de surmonter ces obstacles et de créer des environnements scolaires plus équitables et propices au développement de tous les enfants.

partie cinq l’alphabétisation

Le taux d'alphabétisation égyptien par sexe 2010-2022 a été publié par Statista Research Department, 7 mars 2024. Ce taux mesure le pourcentage de personnes âgées de 15 ans et plus qui savent lire et écrire. En 2022, plus de trois-quarts de la population égyptienne pouvait lire et écrire, dont près de 80 % d’hommes et 63,5 % de femmes. 
Au total, en 2022, le taux d'alphabétisation des adultes en Égypte était de 74,5 %. Il est passé de 38,2 % en 1976 à 74,5 % en 2022, avec une augmentation annuelle moyenne de 8,13 %.

Le taux d’alphabétisation des adultes (15 ans et plus) correspond au pourcentage de la population âgée de 15 ans et plus qui peut, en comprenant, lire et écrire une déclaration courte et simple sur sa vie quotidienne. En général, l'alphabétisation englobe également le calcul et la capacité d'effectuer des calculs arithmétiques simples. Cet indicateur est calculé en divisant le nombre d'analphabètes âgés de 15 ans et plus par la tranche d'âge correspondante de la population et en multipliant le résultat par 100. 

Ces données nous permettent de mettre en avant les efforts mis en place par l’Egypte pour assurer un taux d’alphabétisation en croissance depuis 2010. Cependant, nous pouvons relever que les femmes ont un niveau d’alphabétisme beaucoup plus faible. Nous illustrerons ces données par une annexe nommée « Taux d'analphabétisme parmi la population égyptienne (10 ans et plus) par sexe et recensement des gouvernorats 2017 ».

partie six la conclusion

En conclusion, il est important de souligner que notre exploration des climats scolaires en Egypte a révélé des lacunes en termes de données disponibles. Malgré nos efforts pour recueillir des informations pertinentes, il est évident que cette question n'a pas été pleinement prise en compte jusqu'à présent par les instances nationales ou internationales. 

Néanmoins, nous sommes encouragés par les efforts déployés par le gouvernement égyptien pour aborder ces défis, comme en témoigne le récent rapport du ministère de l'éducation. Il est clair que des mesures ont été prises pour renforcer la sécurité dans les écoles, bien que des préoccupations persistent quant à leur efficacité, en particulier dans les zones urbaines défavorisées. 

Dans l'attente de données plus complètes et fiables, il est essentiel de continuer à examiner de près les climats scolaires en Égypte et d'adopter une approche inclusive pour évaluer et améliorer ces environnements d'apprentissage. 


En travaillant ensemble, avec les autorités éducatives, les organisations non-gouvernementales et la communauté internationale, nous pouvons contribuer à créer des écoles sûres et propices à l'épanouissement de tous les élèves en Égypte. 

partie sept la bibliographie 
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enquête SIVIS (système d’information et de vigilance sur la sécurité scolaire) ;
enquête nationale de climat scolaire et de victimisation ;
documents de l’OCDE : academic resilience : « what schools and countries do to help disanvataged students scceed in PISA » ; 
rapport de l’UNICEF ;
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